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~~~~~~ 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE - Réunion du : lundi 24 octobre 2022 

~~~~~~ 

ARCHIVAGE DES DOCUMENTS DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

CONVENTION AVEC LE CENTRE DE GESTION  

DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE L’HÉRAULT (CDG34). 
 

Le Conseil communautaire de la Communauté de communes Vallée de l’Hérault s’est réuni ce jour, 

lundi 24 octobre 2022 à 18h00 en Salle du Conseil communautaire, sous la présidence de Monsieur 

Jean-François SOTO, Président de la communauté de communes. La convocation a été adressée le 13 

octobre 2022. 

 

Étaient présents ou 

représentés 

M. Jean-François SOTO, M. Philippe SALASC, Mme Nicole MORERE, M. Ronny PONCE, M. Olivier SERVEL, 

M. Jean-Pierre PUGENS, M. Anthony GARCIA, Mme Véronique NEIL, M. Xavier PEYRAUD, M. Robert 
SIEGEL, Mme Jocelyne KUZNIAK, M. Jean-Pierre GABAUDAN, M. Yannick VERNIERES, Mme Chantal 
DUMAS, Mme Christine SANCHEZ, M. Yves GUIRAUD, Mme Monique GIBERT, Mme Marie-Françoise 
NACHEZ, M. José MARTINEZ, M. Jean-Marc ISURE, M. Philippe LASSALVY, Mme Stéphanie BOUGARD-

BRUN, M. Marcel CHRISTOL, M. Jean-Claude CROS, M. Christian VILOING, M. Thibaut BARRAL, M. Claude 
CARCELLER, Mme Martine BONNET, M. Jean-Luc DARMANIN, M. Jean-Pierre BERTOLINI, Mme Florence 
QUINONERO, M. Daniel JAUDON - Mme Christine FERNANDEZ- FAUCILHON suppléant de M. David 

CABLAT, M. Jean-Louis RANDON suppléant de M. Bernard GOUZIN, M. Pascal THEVENIAUD suppléant 
de M. Gregory BRO, M. Bernard CAUMEIL suppléant de M. Daniel REQUIRAND.  

Procurations M. Pierre AMALOU à M. Claude CARCELLER, Mme Josette CUTANDA à M. Thibaut BARRAL, Mme 
Roxane MARC à M. Yannick VERNIERES, M. Henry MARTINEZ à Mme Christine SANCHEZ, M. Nicolas 
ROUSSARD à M. Philippe SALASC, Mme Martine LABEUR à M. Marcel CHRISTOL, Mme Marie-Hélène 

SANCHEZ à M. Philippe LASSALVY, Mme Valérie BOUYSSOU à M. Jean-Pierre PUGENS, Mme Béatrice 
FERNANDO à M. Jean-Marc ISURE, M. Pascal DELIEUZE à Mme Jocelyne KUZNIAK. 

  

Absents M. Laurent ILLUMINATI, Mme Marie-Agnès SIBERTIN-BLANC. 
 

Quorum : 25  

 

Secrétaire de séance : Daniel JAUDON   

Présents : 36 Votants : 46 Pour : 46 
Contre : 0 

Abstention : 0 

Ne prend pas part : 0 

 
Agissant conformément aux dispositions du Code général des collectivités territoriales et en particulier ses articles L 

5214-1 et suivants et L 5211-6 alinéa 1. 

Agissant conformément aux dispositions de son règlement intérieur.

VU le Code du Patrimoine,  

VU l’arrêté préfectoral n°2021-1-439 du 03 mai 2021 fixant les derniers statuts en vigueur de la 

Communauté de communes Vallée de l’Hérault (CCVH) ; 

 

CONSIDERANT que le code de patrimoine définit les obligations légales des collectivités relatives à 

leurs archives contemporaines (postérieures à 1982),  

CONSIDERANT que dans le cadre de leur mission de contrôle scientifique et technique, les archives 

départementales de l’Hérault ont réalisé une mission d’inspection dans les différents locaux de 

conservation de la CCVH, 

CONSIDERANT qu’il est proposé de faire appel à la Mission Archives du CDG34 qui travaille sous le 

contrôle scientifique et technique des Archives départementales de l’Hérault afin de procéder au 

classement réglementaire, 

CONSIDERANT que la présente convention fait suite au diagnostic d’intervention qui identifie 478 

mètres linéaires à traiter et précise les engagements respectifs des deux parties, 

CONSIDERANT que le CDG34 met à disposition un archiviste pour la durée de la mission de 260 

jours pour :  

-  Collecter, trier, éliminer, classer et inventorier les archives selon la réglementation 

- Rédiger les instruments de recherche 

- Initier les services aux techniques d’archivage 

CONSIDERANT que la communauté de communes fournira un local meublé et équipé 

conformément aux attentes définies dans la convention sur le parc de Camalcé, le personnel pour 

assurer la manutention des archives, et autorisera la mise en ligne des instruments de recherche 

produits sur les sites internet du CDG34 et des Archives départementales de l’Hérault, 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

CONSIDERANT qu’elle effectuera et prendra à sa charge la destruction des documents qui auront 

fait l’objet d’un visa d’élimination, et règlera la prestation effectuée par la Mission Archives selon les 

tarifs annoncés dans le devis pour un montant de 52 000€ bénéficiant de la participation financière du 

Conseil Départemental de l’Hérault au fonctionnement de la Mission Archives, 

CONSIDERANT que la CCVH a prévu un mi-temps dédié à la maintenance postérieurement à ce 

classement ; dès le début de la mission, cet agent assistera l’archiviste afin de bénéficier des 

connaissances, savoir-faire et maitrise des outils, 

CONSIDERANT que la mission démarrera 12 mois au plus tard après la signature de la convention,

 

Le Conseil communautaire de la Communauté de communes Vallée de l’Hérault, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

Le quorum étant atteint 

 

DÉCIDE 

 

à l'unanimité des suffrages exprimés,   

- d’approuver les termes de la convention d'archivage ci-annexée,  

- d'approuver le plan d’actions et de financement qui en découle,  

- d'inscrire les crédits correspondants au budget principal service ARCH,  

- d'autoriser Monsieur le président à accomplir toutes les démarches nécessaires à la réalisation de 

l’archivage des documents de la CCVH, à signer tous les documents relatifs à cette opération y 

compris les travaux complémentaires qui pourraient s’adjoindre en cours de mission.  
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